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A la suite de l’opération
"Fermes Ouvertes" qui s’est

déroulée du 17 au 21 mai der-
nier, les élèves du primaire qui
ont visité les exploitations ont
renvoyé leur poster sur le thème
de "la fourche à la fourchette".
C’est bien souvent la filière lait
qui a été illustrée, notamment
par les écoles Jules Verne (Mers
les Bains) et Saint Martin
(Amiens). L’un des principaux
objectifs de l’opération est d’ap-
prendre aux élèves d’où viennent
les produits qu’ils consomment.
En observant ces dessins, on peut
dire que le but semble atteint
puisque les enfants ont bien iden-
tifié les animaux, puis les pro-
duits laitiers.

L’école de Mers les Bains a
ainsi remporté des entrées pour
Pays’en Folie, la Finale nationale
de labour qui aura lieu les 10, 11
et 12 septembre prochains. Les
enfants inciteront sans doute
leurs parents à aller visiter le site
et continuerons leur apprentis-
sage de l’agriculture.

ALINE LANDRIEUX

Communication ➜ Opération "fermes ouvertes".

Les filières agricoles dessinées 
par les élèves

La filière lait vue par les élèves des écoles primaires. En haut l’école Jules
Verne de Mers-les-Bains, au-dessous l’école Saint Martin d’Amiens.

Syndicalisme ➜ La loi de modernisation agricole suscite une forte 
mobilisation auprès des parlementaires.

La Fdsea rencontre Alain Gest, député
de la Somme

La loi de modernisation de
l’agriculture qui devrait être

définitivement adoptée par le
Parlement le 12 juillet prochain,
a suscité une forte mobilisation
des organisations profession-
nelles agricoles. De nombreux
amendements ont été déposés
que ce soit sur le relèvement des
seuils installations classées, sur
le foncier, sur les assolements en
commun ou encore sur le deve-
nir des Adasea, dossier sur lequel
a insisté Christophe Dhalescourt,
président de l’arrondissement
d’Amiens sud, lors d’une ren-
contre avec le député Alain Gest. 

Cette rencontre a également

été l’occasion d’aborder d’autres
sujets. Notamment, le passage de
40 à 44 tonnes pour les poids
lourds, une mesure dont le gou-
vernement a singulièrement
limité la portée avec l’obligation
d’un sixième essieu. D’après le
député, ce sixième essieu ne sera
obligatoire qu’à compter de 2014
pour les nouveaux camions, et
2019 pour l’ensemble du parc
avec une augmentation de charge
à 45 tonnes (voir en page III). 

Patrick Gellynck, président de
l’arrondissement de Montdidier,
a demandé à Alain Gest que le
nouveau fioul traction répondant
aux normes européennes et

entrant en application dès 2011,
n’entraîne pas de surcoût pour les
agriculteurs. Olivier Damay, pré-
sident cantonal de Moreuil, a rap-
pelé que le décret sur l’obligation
d’utiliser des sacs biodégradables
n’est toujours pas paru. Il s’agit
pourtant d’une demande com-
mune de la société et des agricul-
teurs. Plus localement, la trans-
formation de la D 934 en voie
rapide inquiète les riverains dans
la mesure où les voies parallèles
ne sont pas en bon état. Cela pose-
rait un sérieux problème de cir-
culation pour les engins agricoles
et les véhicules lents en général.

ARNAUD BOITEL

Alain Gest a reçu les responsables syndicaux.

Le 3 juin dernier, avec l’accord
de monsieur Boutet, directeur

de l’aéroport d’Albert, s’est
déroulé l’implantation en semis
d’herbe (ray-gras anglais, fétuque
élevé et trèfle blanc avec lotier et
minette pour la fixation d’azote)
sur une partie de la zone de l’aé-
rogare.

Cleaude Damay, responsable
usine France pour la société Gütt-
ler, avait préparé la terre une
semaine avant le semis, avec la
participation des frères Callens
de Fricourt, clients chez Güttler
depuis huit ans avec leur Tassa-
vant, leur herse rotative avec le
rouleau Güttler et le PW 33-38
sur le portacourt.

Michel Leignel de Bray-sur-
Somme a réalisé le semis avec le
Greenmaster. Fabien Leleu de la
société BPS Apro a fourni les
semences pour la réalisation. Ce
fût une première nationale sur
un aéroport.

Le Greenmaster est une
machine qui se compose d’une
rangée de crossboard pour l’éli-

mination d’herbe séche très dure
dans le cadre d’un sursemis et
pour le semis, relève les passages
de roues du tracteur. Ensuite,
deux rangées de peigne élimi-
nent de la prairie tous les rebus
d’herbe impropre à la consom-
mation animale, ce qui repré-
sente en volume un wagon par
hectare, sans aucun gramme de
terre, et qui peut être ensuite
enrubané. Puis un semoir élec-
trique pneumatique sème la
graine à la volée, de 1 kg à 80 kg
l’hectare. Enfin, le rouleau 33-
38 de 3 mètres et 650 kg réalise
le meilleur contact graine terre
qui puisse exister ( 305 dents au
m2 avec pression de 300 kg par
cm2)

Pour tous renseignements sur ce
matériel, contactez Cleaude Da-
may, responsable usine France
Güttler, au 06 22 35 19 51

Pour voir les machines Güttler,
visitez le site: http://www.guett-
ler.de/findex.htm

Firme info ➜ Implantation d’herbe dans la
zone de l’aérogare.

Le Greenmaster de Güttler 
a atterri à l’aéroport d’Albert

Travail du sol avec le matériel Güttler

Un pôle d’excellence rurale
"santé" dans le sud-ouest
amiénois
Une nouvelle génération de
pôles d’excellence rurale
(PER) a été lancée en octobre
2009. Parmi les 201 projets
présentés sur le plan natio-
nal, l’Etat vient de retenir le
projet Innovation Santé
Autonomie du grand sud-
ouest amiénois. A ce titre, il
apportera une subvention de
1,4 million d’euros et des
fonds européens seront
mobilisés.
Ce projet porte sur la mise en
réseau de différents acteurs
et il vise à répondre à la sous-
médicalisation du secteur et
à mieux servir la population
vieillissante. Il prévoit 
la réalisation de cinq 
opérations :
- un service d'accompagne-
ment pour bien vieillir à
domicile ;
- une plate-forme de mobilité

permettant de mutualiser 
les moyens et les idées 
afin d'assurer une offre 
de services de transports de
proximité avec notamment
du transport à la demande ;
- une offre d'accueil 
pour accompagner 
les personnes âgées 
confrontées à la maladie
d'Alzheimer ;
- la création de maisons ou
pôles de santé à Molliens-
Dreuil, Quevauvillers,
Airaines, Oisemont et Poix-
de-Picardie, la création d'un
centre de soins de suite et de
réadaptation à Poix-de-
Picardie ainsi que l'extension
et la rénovation de l'EHPAD
de Hornoy-le-Bourg ;
- la création d'un établisse-
ment public de santé
intercommunal à partir de la
fusion de cinq établissements
juridiques médico-sociaux et
du service de soins de suite et
de réadaptation de trente lits.

en bref■➜


